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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE DU 30 JUIN 2025 

 
 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ 
LE TRENTE JUIN,  
 
Les membres du conseil d’administration du fonds de dotation dénommé "FONDS 
DE DOTATION DES ANGES", personne morale de droit privé à but non lucratif, 
ayant une dotation en capital d’un montant de 15.000 euros, dont le siège social est à 
AVIGNON (84000), 4 rue de la Vieille Juiverie, se sont réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire, au siège social dudit fonds.  
 
Sont présents l’ensemble des membres du Conseil d’Administration : 
 
1 - Monsieur Marc Gérard Emile BIRLING, président de société, et Madame Cécile 
Martine AUBLETTE, sans profession, demeurant ensemble à AVIGNON (84000) 4 
rue de la Vieille Juiverie. 
Monsieur est né à MULHOUSE (68100) le 29 février 1956, 
Madame est née à TUNIS (TUNISIE) le 10 décembre 1955. 
 
2 - Madame Caroline Charlotte BIRLING, présidente de société, épouse de Monsieur 
Alexandre Albert MOGA, demeurant à PERNES-LES-FONTAINE (84210), 1687 
chemin de Fontblanque. 
Née à MULHOUSE (68100) le 24 janvier 1984. 
 
3° - Madame Marie Alice BIRLING, chef d'entreprise, épouse de Monsieur Antoine 
François PRUNIS, demeurant à PARIS 10ÈME ARRONDISSEMENT (75010) 17 
rue des petites Ecuries. 
Née à AVIGNON (84000) le 16 janvier 1989. 
 
 
Les membres déclarent :  
 
 que l’ensemble des membres du Conseil d’administration du Fonds de 
dotation, sont présents ou représentés, 
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 que le Conseil d’administration a été régulièrement convoqué par le Président, 
 

 que le Conseil d’administration est déclaré régulièrement constitué et peut 
valablement délibérer,  
 
 que le Conseil d’administration est présidé par Monsieur Marc BIRLING, 
susnommé, en sa qualité de Président. 
 
Le Président rappelle que le Conseil d’administration est appelé à délibérer sur l’ordre 
du jour suivant : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Arrêté du rapport d’activité, 
- Examen et arrêté des comptes annuels clos au 31.12.2024, 
- Questions diverses. 
 
 
Le Président met successivement aux voix les délibérations suivantes : 
 
 
 
1 - PREMIÈRE DELIBERATION 
 
Le Président procède à un exposé dans lequel il retrace l'activité du fonds au cours de 
l'exercice écoulé. Il donne lecture du rapport d’activité et le contenu de celui-ci est 
arrêté par les autres membres du Conseil d’Administration. Il répond verbalement aux 
questions posées. Le Conseil arrête les termes du rapport d’activité de ce premier 
exercice clos au 31/12/2024. 
 

Cette délibération mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2 - SECONDE DELIBERATION 
 
Le Président présente et commente les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 
annexe) du premier exercice clos le 31/12/2024, puis il examine les comptes poste par 
poste. Après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité arrête et approuve les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils viennent de lui être présentés. Ils 
seront annexés au rapport d’activité établi par le Conseil d’Administration. 
 

Cette délibération mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 

3 - TROISIEME DELIBERATION 
 
Différentes questions qui n’appellent pas de vote du conseil d’administration sont 
discutées entre les membres du Conseil d’Administrateurs présents. 
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L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président 
déclare la séance levée.  
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 
lecture par le Président et les requérants. 
 

 
 

 

 
 
 
 

  

Monsieur Marc Gérard Emile BIRLING, 
le Président 
 
 
 
 
 
 

  

 



    Arrêté au 31/12/2024

COMPTES ANNUELS

en euros

   

FONDS DE DOTATION DES ANGES

Exercice du 27/02/2023 au 31/12/2024

   

Bilan au 31/12/2024

   

4 rue de la Vieille Juiverie
84000 AVIGNON

   

SIRET : 94445608600015
   
   

OPTIMS 1

FONDS DE DOTATION DES ANGES COMPTES ANNUELS



    Arrêté au 31/12/2024
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    Arrêté au 31/12/2024

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 27/02/2023 au 31/12/2024

Brut Amort. Prov. Net Net

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL I

Comptes de liaison II

Actif circulant
Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres

Valeurs mobilières de placement 3 500 000 3 500 000
Instruments de trésorerie
Disponibilités 528 175 528 175
Charges constatées d'avance

TOTAL III 4 028 175 4 028 175

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obligations V

Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 4 028 175 4 028 175
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    Arrêté au 31/12/2024

Bilan Passif

Bilan Passif 31/12/2024

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 15 000

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette 15 000

Fonds propres consomptibles 4 009 095
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL I 4 024 095

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL III

Provisions
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL IV

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 080
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL V 4 080

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 4 028 175

OPTIMS 4
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    Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat

Compte de résultat 31/12/2024

Produits d'exploitation
Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 1 180
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

TOTAL I 1 180

Charges d'exploitation
Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 70 583
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL II 70 583

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -69 403

Produits financiers
Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 73 403

TOTAL III 73 403

Charges financières
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 73 403

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 4 000

OPTIMS 5
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    Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 31/12/2024

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion 4 000
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 4 000

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -4 000

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 74 583

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 74 583

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL

OPTIMS 6
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RAPPORT D’ACTIVITE 2024  

DU FONDS DE DOTATION DES ANGES 
 

 
 
 

1. Préambule 
 
 
Créé en février 2023, le Fonds de dotation DES ANGES a pour mission, en France et 
principalement dans le département du Vaucluse, de développer et de soutenir toute action 
d’intérêt général à caractère culturel, artistique et éducatif, contribuant à la création 
artistique, à la découverte et à la diffusion des œuvres d’art, en insufflant une dynamique 
artistique territoriale et en encourageant l’accès à la culture au public qui en est éloigné. 
 
Contexte sociétal : 
L’accès à la culture et à l’art demeure, encore aujourd’hui, un enjeu majeur d’inclusion sociale. 
Les publics dits « éloignés » – qu’il s’agisse de populations en situation de précarité 
économique, d’isolement géographique ou d’exclusion sociale – rencontrent de nombreux 
obstacles à leur participation à la vie culturelle. Ces freins peuvent être financiers, mais 
également symboliques : manque d’information, absence de repères ou sentiment de non-
légitimité face à des lieux ou pratiques perçus comme élitistes. Dans ce contexte, il est 
essentiel de développer des initiatives qui favorisent la rencontre entre ces publics et les 
œuvres artistiques, en allant à leur rencontre, en adaptant les formats de diffusion, et en 
soutenant des démarches de médiation culturelle ambitieuses et durables. 
 
Le Fonds de dotation DES ANGES dans ce contexte :  
Grâce à son autonomie financière, le Fonds s’affranchit de ce contexte dans cette première 
année d’exercice. Projet philanthropique familial, le Fonds de dotation DES ANGES a été créé 
sur fonds personnels par ses fondateurs : Marc Birling et Cécile Birling.  
Le choix du Fonds de dotation est d’agir de façon autonome au démarrage de grands projets, 
pour proposer des alternatives éducatives et culturelles aux personnes défavorisés. Cette 
autonomie permet le lancement des projets avant d’assurer leur pérennité par des 
financements privés et des soutiens publics. 
 
 
Réalisation du premier exercice :  
Une première année qui a permis de poser les bases, définir les objectifs et de se focaliser sur 
l’organisation des premières expositions d’œuvres d’art prévues courant été 2026 et à 
destination d’un public éloigné.  
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Pour se faire, les fondateurs se sont engagés dans la réfection d’une bastide, sis l’île de la 
Barthelasse (84), qu’ils mettront gracieusement à disposition du Fonds afin d’organiser des 
évènements culturels et artistiques. Ce projet philanthropique fait partie intégrante de la 
volonté du Fonds de proposer un lieu, différent de ceux qui abritent habituellement ces 
activités, peu fréquentés par les personnes ciblées.  
 
Le Fonds a pour projet la proposition d’un accès à l’art et la culture sous une forme de 
« véritable balade dans l’art », en confectionnant un « parcours » exposant des œuvres d’art 
aussi bien à l’intérieur de la Bastide qu’à l’extérieur. L’idée du Fonds est ici de proposer l’art 
sous toutes ses formes, afin de faire résonner la culture au-delà de ses cercles habituels. 
 
Des travaux d’aménagement ont été engagés dans cette bastide depuis septembre 2022 pris 
en charge par les fondateurs. Ils seront réalisés en deux phases, permettant ainsi au Fonds de 
dotation d’occuper les lieux durant l’été 2026, période au cours de laquelle les travaux seront 
temporairement suspendus. 
  
L’objectif final pour le Fonds est de se doter d’un lieu qui servira de véritable « outil de 
diffusion » de l’art. 
 
 

2. Fonctionnement interne du fonds 
 

2.1 Conseil d’administration  
 
Le conseil d’administration est composé des membres suivants :  

 
 
 
 
 
 
 

 
Les réunions du conseil d’administration se sont tenues comme suit :  
 
Date Ordre du jour du conseil d'administration 

27/02/2023 - Désignation des membres du conseil d'administration 
- Election des membres du bureau 
- Pouvoirs en vue de l'ouverture d'un compte en banque 

29/09/2023 Décision du fondateur de faire dons de titres de société au 
Fonds de dotation 

Nom Prénom Date de naissance 
Fonction au sein du Fonds de 
Dotation 

Birling Marc 29/02/1956 Administrateur - Président 
Birling Céline 10/12/1955 Administrateur - Trésorière 
Prunis, née Birling Marie 16/01/1989 Administrateur 
Moga, née Birling Caroline 24/01/1984 Administrateur 
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2.2 Comité consultatif (obligatoire si la dotation dépasse 1 million d’euros) 
 

Le comité consultatif est composé des membres suivants :  
 

 
 
 

3. Rapports du fonds avec les tiers 
 

3.1 Les actions de communication menées par le fonds  
 
Pour l’exercice, il n’a pas été menée d’action de communication. 
 

3.2 Liste des partenaires du fonds  
 
Les partenaires actuels du Fonds sont essentiellement les fondateurs par la mise à disposition 
de la Bastide Des Anges, située sur l’île de la Barthelasse, vouée à accueillir les évènements 
organisés par le Fonds. 
 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds  
 

Aucune action de prospection de donateurs n’a été menée par le Fonds.  

 
 
 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs 
montants 

 

Le fonds de dotation n’a pas financé d’action d’intérêt général. La priorité actuelle du Fonds 
est la mise œuvre du lieu unique d’accès à la culture que ce dernier souhaite faire de la 
Bastide. 

 

Nom Prénom Date de naissance
Moga Alexandre 25/08/1975
Prunis Antoine 15/02/1990
Fournier Marie-Anne 21/10/1969
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5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de 
dotation 

 

Le Fonds de dotation a redistribué aux personnes morales suivantes :  

 Association Gestion Festival d’Avignon  

Association déclarée sous le numéro SIRET 317 963 536 dont le siège social est établi au 20 
rue du Portail Boquier à Avignon (84) 
Cette association artistique et culturelle a pour objet l’organisation du festival d’Avignon et 
promeut les activités créatives, artistiques et de spectacle en Avignon et sa région. 
Le Fonds a redistribué la somme de 4 000 euros le 20 avril 2024 afin de participer au budget 
dédié à l’organisation du festival d’Avignon durant l’été 2024.  

 
 

6. Liste des avantages et ressources lorsque le fonds de dotation bénéficie de fonds 
provenant de l’étranger 

 
Le Fonds de dotation n’a pas bénéficié d’avantages ou ressources provenant de l’étranger. 
 

 
7. Liste des libéralités reçues 

 
 A la création du Fonds de dotation, en février 2023, il est constitué une dotation initiale 

d’une montant de 15 000 euros versée au Fonds par ses fondateurs. 
Cette dotation est versée par les Fondateurs du fonds de dotation à titre gratuit et 
irrévocable.  
La dotation du fonds de dotation pourra être consommée dans le cadre de la 
réalisation de budget prévisionnel de fonctionnement. 

 Conformément aux décisions du Conseil d’administration du 29/09/2023, le 
fondateur, Marc Birling a fait don au Fonds dotation de titres de société valorisés à 3 
977 786.38 euros le 12/10/2023, matérialisé par un acte notarié signé le 27/09/2023. 
Il a également réalisé une dotation complémentaire de 1 512.96 euros en numéraire.  

 
 La société CBA, dont les titres ont fait l’objet du don par le fondateur, a versé 55 976 

euros au Fonds de dotation à titre de dividendes. 
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